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Reignier-Esery, le 25 juin 2025 

 

 

M. Le Président 

Syndicat Mixte du SCOT Cœur du Faucigny  

28 chemin de la Ferme Saillet  

74250 FILLINGES 

 

 

 

 

Service : Aménagement du territoire 

Suivi par : Axelle EGON 

Réf : AE/Aménagement du territoire/2025-173 

Objet : Modalités de sortie du Syndicat Mixte Cœur du Faucigny   

 

 

Monsieur le Président, 

A la suite de la notification de la délibération relative au retrait de la communauté de 

communes Arve et Salève du Syndicat Mixte du SCOT Cœur du Faucigny, nous nous 

sommes rencontrés le mardi 24 juin 2025, afin d’échanger sur les modalités de ce retrait. 

Lors de cet échange, l’ensemble des représentants des EPCI appartenant au SCOT, ont 

exprimé un accord de principe quant à notre demande retrait. Celle-ci devra désormais faire 

l’objet d’une délibération du comité syndical du SCOT puis être soumise à l’approbation des 

EPCI composant le SCOT Cœur du Faucigny, dans les conditions de majorités requises. En 

cas d’avis favorable, un arrêté préfectoral viendra entériner le retrait.  

Suite à cette rencontre, vous nous avez adressé trois devis émanant des bureaux d’étude 

déjà mobilisés dans l’élaboration du SCOT. Ces devis, d’un montant total de 38 688 €, portent 

sur les modifications à apporter aux documents du SCOT, afin de prendre en compte le retrait 

de notre EPCI. Vous nous avez également transmis le budget voté en mars 2025 ainsi que 

l’état de la trésorerie.  

Premièrement, nous souhaitons rappeler que les « conditions de répartition du patrimoine 

entre la commune et l’EPCI reprenant sa compétence doivent tendre vers l’équité. Le retrait 

ne doit en aucun cas donner lieu au versement d’un "droit de sortie" à l’EPCI. » Cette pratique 

est sanctionnée tant par la doctrine administrative que la jurisprudence. En revanche, « le 

versement, de manière conventionnelle, d’une indemnisation pourrait exceptionnellement se 

justifier si les modalités de répartition du patrimoine emportaient des conséquences 

préjudiciables pour la commune qui se retire ou pour l’EPCI ». 

D’autre part, plusieurs jurisprudences administratives précisent que « la répartition doit 

concerner l’ensemble du patrimoine de l’EPCI c’est-à-dire l’ensemble du passif et de l’actif. 

Ainsi, l’excédent de trésorerie du syndicat fait partie des biens qui doivent être répartis à 

l'exception des disponibilités nécessaires pour faire face aux besoins de financements relatifs 
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à des opérations décidées avant la date de la répartition et non encore retracées au bilan de 

l'établissement public ».  

 

Aussi compte tenu des documents budgétaires que vous nous avez fait parvenir, il apparait 

que notre retrait n’emporte pas de conséquence financière préjudiciable pour le syndicat 

mixte. L’état actuel de la trésorerie, permet en effet d’absorber la dépense de 38 688 € liée 

à la modification du projet de SCOT, nécessaire pour prendre en compte notre départ. 

Par conséquent, nous vous proposons de renoncer à solliciter notre part de l’excédent 

budgétaire qui devrait en tout état de cause nous être restituée, afin de permettre au syndicat 

de prendre en charge les coûts liés aux modifications du SCOT. Ces derniers demeurant, par 

ailleurs, inférieurs au montant de notre quote-part d’excédent. 

 

Restant à votre disposition pour tout complément d’information ou échange sur ce sujet, nous 

vous prions de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de nos salutations distinguées.  

 

Le Président d’Arve & Salève 

Sébastien Javogues 

 

 

 

 

 

La Vice-Présidente à l’Aménagement du Territoire 

Le Maire de La Muraz 

Nadine Périnet 
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